Compte rendu du Conseil municipal du 7 novembre 2008
FINANCES
Signature d’une convention avec CAP ATLANTIQUE concernant le reversement de la P.S.R. au titre de l’année 2008.

Il s’agit d’autoriser Monsieur Le Maire à signer une convention ayant pour objet de préciser les conditions dans lesquelles la commune reversera à CAP ATLANTIQUE les recettes qu’elle a mises en recouvrement en 2008 auprès des bénéficiaires du service de collecte des déchets ménagers qui ne s’acquittent pas de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères alors qu’ils bénéficient du service assuré par CAP ATLANTIQUE.

La commune reversera la somme de 11 605.00€ à CAP ATLANTIQUE.

Vote favorable à l’unanimité

Convention d’utilisation des équipements sportifs.

Afin de fixer le montant des charges annuelles mutualisées entres les communes de Camoël, Férel et Pénestin, il convient de valider la répartition 2008 des charges relatives à la convention d’utilisation des équipements sportifs. La répartition 2008, calculée à partir des résultats de l’exercice 2007, conclut notamment à un reversement de 3246,60 € de la commune de Férel à celle de Pénestin.

Vote favorable à l’unanimité

Décision modificative n° 2

La commission finances propose une décision modificative n°2 au budget primitif 2008 de la commune afin de financer les bâtiments communaux et la voirie.
Vote favorable à l’unanimité

Amortissement des subventions d’équipement

Les règles budgétaires applicables en matière de suivi des subventions d’équipement versées ou supportées par la commune stipulent que les dépenses doivent obligatoirement être amorties sur une durée maximale allant de 5 à 15 ans en fonction de la nature juridique du tiers recevant la subvention

Vote favorable à l’unanimité pour une durée d’amortissement de 5 ans.
Indemnité de gardiennage de l’église.

Considérant que le Père Dominique Le Cunff assure le gardiennage de l’église de FEREL et réside dans la commune,

Il est proposé d’accorder une indemnité au Père Dominique Le Cunff d’un montant de 464,49 € pour le gardiennage de l’église communale en 2008.

Vote favorable à l’unanimité
Indemnité de conseil au trésorier.

Vu l’arrêté du Ministre de l’intérieur et de la décentralisation en date du 16 décembre 1983 fixant les conditions d’attribution de l’indemnité de conseil au Trésorier municipal,

Vu la demande présentée par Monsieur Luc QUISTREBERT, Trésorier de La Roche Bernard – Muzillac, receveur de la collectivité.

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’attribuer les indemnités de budget et de conseil à Monsieur Luc QUISTREBERT pour les prestations apportées en matière budgétaire, financière, fiscale, comptable et économique et fixe ces indemnités au taux plein pour la durée du mandat du Conseil Municipal.
Vote favorable à l’unanimité

PERSONNEL COMMUNAL
Personnel communal : prime de fin d’année.

Monsieur Le Maire demande au Conseil Municipal de fixer le montant de la prime à 950,00€ (recalculée au prorata de la quotité de travail pour les agents à temps non complet). Cette prime bénéficie à tous les agents titulaires et stagiaires.
Vote favorable à l’unanimité

CIMETIERE

Tarif des concessions individuelles pour les enfants de moins de 12 ans

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal que, pour des raisons morales, il serait bon de modifier le tarif des concessions individuelles pour enfants de moins de 12 ans de la façon suivante : tarif au prix de 21,00€ sur une durée unique de 50 ans.

Vote favorable à l’unanimité

